AIRE DE JEUX COUVERTE :

Monsieur le Maire donne lecture du projet de convention adressé
par la C.A.F. en vue d'obtenir sa participation financiére pour un
montant de 280 620 F. Celle-ci prend la forme d'un prét remboursable
en 10 annuités constantes d'un montant de 28 062 F oli la lére annuité
sera exigible au ler Octobre de la 7éme annee .

Monsieur le Maire rappelle @ 1'Assemblée que le programme de 1'ai-
re de jeux couverte s'&léve & un montant de 5 355 163 F et que dans le
plan de financement de cette aire de jeux, la C.A.F. était censée ap-
porter son conmcours pour un montant de 1 887 405 F 00 (35 %).

Les 280 620 F prétés par la C.A.F. (5,2 %) ne couvrent pas les
frais d'actualisation du projet.

L'Assemblée décide de demander un complément d'information & la
C.A.F. avant que la commune envisage la signature de la convention.



